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ACTES DE LA SOCIÉTÉ.

Première Séance du 28 Juillet 1828.

t. Après le discours d'ouverture, on entend la lecture
de 4 notices nécrologiques :

Celle sur Mr. Bhidel, par Mr. Philippe-Louis Bridel.
Celle sur Mr. Hartmann, par Mr. le Docteur Zolli-

kofer.
Celle sur Mr. Naef par le même.

Celle sur Mr. de Gélieu adressée de Neuchâtel au

Président de la Société.

2. Mr. le Docteur Perret fait un rapport sur les bains

de vapeurs établis dans l'Hospice Cantonal de Lausanne,

sur le modèle de ceux de Mr. le Docteur Rapou, à Lyon.
(On le trouvera ci-après en entier.)

3. On fait lecture dune lettre de Mr. Manuel,
Président du Secrétariat, soit Comité central d'agriculture,
qui rend compte des premiers travaux de ce Comité

et qui demande des instructions détaillées sur ses
attributions et ses obligations envers la Société Helvétique.
Dans ce rapport il est rendu compte des travaux de la

Société Economique de Berne et d'un mémoire envoyé

par Mr. Monod-Puerari de Genève, sur l'application
des engrais.

Mr. le Président propose à l'assemblée de nommer une
Commission qui, d'après le préavis du Comité dirigeant,
serait composée de Mr. le Professeur de Candolle de

Mr. Hess et de Mr. le Professeur Brunner, et qui serait



ai
chargée de la rédaction d'un projet de règlement pour
le Secrétariat-général d'agriculture.

La discussion ayant été ouverte sur cette proposition,
l'assemblée adopte la nomination de la Commission telle

qu'elle a çié présentée.
Mr. le Docteur Baup de Nyon, fait lecture d'un

mémoire très-étendu sur l'angine croupale coïneuse qui
a régné l'année dernière dans quelques communes du

District de Nyon.
5. Mr. le Président fait lecture d'un mémoire die Mr.

îe Professeur S'tuder relatif aux obstacles qui s'opposent

aux progrès de la géognosie en Suisse. Mr. Stüdeel

attribue les progrès sensibles qu'on a faits en divers pays,
notamment en Angleterre et en Allemagne, dans la
connaissance de la structure géognostique de ces contrées,

aux bonnes cartes topographiques qu'on en possède ; en

revanche, il estime que le peu de développement que
cette science a obtenu chez nous, tient uniquement à

ce que nous ne possédons pas encore des cartes exactes

de notre pays, à l'exception de celle de*Nteuchâtel, par
Ostervald, et de celle de l'Evêché de Bâle ,s par Bucht

valper. Il fait voir que la grande carte de Meyer, est

trop défectueuse pour être d'aucune utilité à cet égard,,

et il regrette que le projet formé autrefois par la Société

Economique de Berne, de faire lever une carte générale

de la Suisse, n'ait pas pu recevoir son exécution. Il propose

comme un but digne de toute la sollicitude de k Société

Helvétique, qu'elle fasse revivre cette entreprise et qu'elle

l'exécute au moyen de contributions spéciales. Cette pr#r

position est appuyée par Mr. le Professeur Trecusel
qui, dans une note jointe au mémoire de Mr. Studer,
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établit une série de questions qui devraient être soumises

à une commission nommée ad hoc.

Mr. le Président propose à l'assemblée qu'il soit nommé

une Commission pour s'occuper de l'examen des

propositions de MM. Studer et Trechsel.

Après la discussion, l'assemblée approuve la
nomination d'une Commission, composée, d'après le préavis
du Comité, de MM. Trechsel Studer, Horner, Mé -

rian, Necker de Saussure Charpentier et Lardy.
6. On procède à l'élection des Candidats proposés par

les Sociétés Cantonales pour être élus membres de la

Société Helvétique. Ces Candidats sont au nombre de 3o,
et sont tous admis. (On en trouvera les noms ci-après.)

7. On fait lecture des rapports des Sociétés Cantonales

de Bâle et de Caire.

Seconde Séance da zg Juillet.

8. Mr. le Conseiller Usteri fait, au nom du

Secrétariat-général, le rapport de ses opérations; il résulte de

ce rapport:
a) Sue 'e Secrétariat-général a communiqué aux

diverses Sociétés Cantonales le projet d'un règlement pour
rétablissement des comptes de la Société et pour la

gestion de la caisse ; ce projet ayant été approuvé
provisoirement, les comptes pour l'année qui vient de finir
ont été établis en conformité.

b) Qu'ensuite de l'autorisation donnée l'année dernière

par la Société le Secrétariat-général a pris des arrange-
mens avec MM. Orell et Fuessli, de Zurich, pour
l'impression des mémoires de la Société; mais par suite
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